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ANALYSE DES REMARQUES DES SERVICES DE L'ETAT SUR LE DOSSIER P.L.U. ARRETE 
 

 
En date du 10 juillet 2017, avis favorable sous réserve sur le projet de P.L.U. arrêté.  
 
 
 

 

Remarques des services de l'Etat 
  

 

Réponses proposées en groupe de travail 
 

1) Il est demandé d’ajuster ou de compléter les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) en particulier sur les points suivants : préciser 
l’implantation spatiale, le traitement paysager, le stationnement ainsi que la 
traduction opérationnelle du SCOT quant aux objectifs de mixité sociale (10% 
du parc de logements sociaux). Une OAP sectorielle aurait pu être créée à la 
limite sud-ouest en zone UB. 

 

Les auteurs du PLU ne souhaitent pas trop détailler le contenu des OAP au risque de compliquer la présentation de projet 
d’aménagement à venir, pouvant obliger à modifier le PLU pour ajuster le contenu des OAP. Les OAP telles qu’elles 
figurent au dossier PLU arrêté contiennent des principes d’aménagement qui précisent les conditions d’implantation 
spatiale et le traitement paysager, sachant que les conditions de stationnement sont définies par le règlement (article 12 des 
zones concernées).  
Avec l’opération réalisée en cœur de village, la commune a atteint les objectifs de mixité sociale demandés au SCOT. Il 
n’est donc pas nécessaire de traduire cet objectif dans les OAP du PLU révisé. 
Il n’a pas été jugé utile de définir des OAP sur les terrains à urbaniser en zone UB au sud-ouest du bourg, une urbanisation 
sous forme de lots libres de construction sera sans doute réalisé au regard de la profondeur limitée de la bande 
constructible. 
Pas d’ajustement à apporter au dossier PLU. 

 

2) Il est demandé de mettre en cohérence la superficie totale (9,56 ha) indiquée 
aux OAP du secteur 1AUe et la superficie affichée au PADD (8 ha) 
compatible avec celle du SCOT. 

 

L’emprise globale du secteur soumis aux OAP couvre bien une superficie de 9,56 ha englobant 3,5 ha de terrain 
appartenant déjà à la sucrerie (frange sud) mais laissés à usage agricole tant qu’aucun projet d’aménagement n’y est 
envisagé, faisant que la superficie totale de l’emprise nouvellement aménageable à des fins d’activités économiques est en 
réalité inférieure à 8 ha conformément aux dispositions du SCOT (la totalité du site de la sucrerie est considéré au SCOT 
comme étant déjà à vocation économique). Pas d’ajustement à apporter au dossier PLU. 

 

3) Il est demandé de mieux justifier la zone 1AUl délimitée au PLU révisé. 

 

La justification de la zone 1AUl est donnée en page 57 du rapport de présentation (projet de réalisation de tennis couvert). 
Pas d’ajustement à apporter au dossier PLU. 

 

4) Il est demandé de joindre dans les informations jugées utiles (annexe 7 du 
dossier PLU) la nouvelle carte d’aléas produite dans le cadre de la révision du 
Plan de Prévention des Risques d’Inondations (PPRI) et portée à la 
connaissance de la commune par le Préfet en octobre 2014 et juillet 2015. 

 

Il est proposé de joindre cette carte d’aléas à l’annexe « Informations jugées utiles » du PLU révisé tout en signalant 
que le PPRI pourrait être approuvé avant le PLU révisé, ce qui impliquerait d’actualiser le contenu du PLU révisé avec 
cette servitude d’utilité publique actualisée, avant son approbation.  

 

5) Il est demandé de revoir le classement en secteur UAj ou UBj des terrains 
situés en périphérie des entités bâties de la commune en prévoyant soit un 
classement en zone naturelle (voir Nj), soit un classement en zone UA ou UB 
avec une « trame jardin » à préserver sur les fonds de parcelle. 

 

Le classement en UAj ou UBj est justifié au regard de la prise en compte de l’ensemble d’une unité foncière, le plus 
souvent bâtie, située dans la zone considérée urbaine du bourg, en évitant une réglementation trop complexe avec 
différents usages des sols admis en fonction de la distance par rapport à la voie publique (ce qui était le cas dans le PLU 
avant révision). Un classement en zone naturelle serait juridiquement contestable par les propriétaires, ces parties de 
terrain occupées par des jardins ne répondent pas à la définition de la zone naturelle donnée par le code de l’urbanisme. La 
mise en place d’une « trame jardin » pose le problème de rendre totalement inconstructible ces arrières de terrain (même 
pour un abri de jardin ou une piscine) alors même que compte tenu de la profondeur souvent importante des terrains 
concernés, il est utile d’y implanter un abri de jardin afin de limiter le déplacement du matériel depuis l’habitation ou ses 
annexes plus près de la voie publique. Il est donc proposé de maintenir le secteur UAj ou UBj tel qu’il est délimité au 
plan du dossier PLU arrêté. 

 

6) Reprendre au rapport de présentation les données démographiques de 2013 
au lieu de 2011 (données disponibles sur le site internet de l’INSEE). 

 

Il est proposé de compléter le rapport de présentation (chapitres V – Habitat et VI – Emplois et activité) avec les 
données 2014 nouvellement mises en ligne par l’INSEE. En revanche, afin de ne pas remettre en cause les projections 
démographiques calculées sur la base des données disponibles (2011) au moment des études, les chiffres de 2011 sont 
conservés. Il est signalé que la commune fera l’objet d’un recensement exhaustif en janvier 2018. 

 

7) Dans le rapport de présentation, remplacer le terme « Conseil Général » par 
le terme « Conseil Départemental ». 

 

Il est proposé d’apporter cette rectification. 
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Remarques des services de l'Etat 
  

 

Réponses proposées en groupe de travail 
 

8) Le rapport de présentation fait état du SDAGE Seine Normandie qui est 
devenu SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands 
applicable sur la période 2016-2021.  

 

Il est proposé de mettre à jour le rapport de présentation en faisant référence au SDAGE du bassin de la Seine et des 
cours d’eau côtiers normands applicable sur la période 2016-2021. 

 

9) Au rapport de présentation (page 14), préciser que le SAGE Oise-
Aronde est en cours de révision depuis le 10/12/2015.  

 

Il est proposé d’apporter cette précision au rapport de présentation. 
 

10) Au rapport de présentation (pages 2, 18, 81), corriger quelques 
références aux anciens articles du code de l’urbanisme. 

 

Il est proposé d’effectuer cet ajustement tout en optant pour une indication des deux codifications (celle jusque fin 2015, 
celle à compter de janvier 2016), la révision du PLU ayant été prescrite sous le régime du code de l’urbanisme avant fin 2015. 

 

11) Au rapport de présentation (page 41 et suivantes), compléter le 
diagnostic agricole en identifiant les bâtiments d’élevage soumis aux 
distances de réciprocité sanitaire du Règlement Sanitaire Départemental ou 
des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 

 

Il est proposé d’apporter cette précision à la page 41 du rapport de présentation, en indiquant que l’élevage bovin (sur 
deux sites) relève des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) et qu’un élevage de moutons 
(château du Marais) relève du Règlement Sanitaire Départemental (RSD). 

 

12) Au rapport de présentation, le tableau détaillé des zones agricoles et 
naturelles indique un secteur Nl de 24,08 ha à rectifier. 

 

Après vérification, il ne semble pas y avoir d’erreur dans ce tableau. Pas d’ajustement à apporter au dossier PLU. 

 

13) Le rapport de présentation ne reprend pas l’ensemble des sites Natura 
2000 recensés dans un rayon de 10 km autour de la commune. 

 

Cette information ne présente pas un caractère obligatoire dans un dossier PLU d’autant que l’autorité 
environnementale  n’a pas décidé de soumettre à évaluation environnementale stratégique le projet de PLU révisé. 
Pas d’ajustement à apporter au dossier PLU. 

 

14) La parcelle n°126 (sud de la rue de la Libération) est inscrite en secteur 
UBj, ce qui impacte son caractère agricole sur près d’1 ha.  

 

Cette parcelle présente un caractère urbanisable pour sa partie inscrite en zone UB. Il s’agit d’une seule unité foncière qui 
pourrait donc très bien être vendu dans son intégralité à une personne qui n’aurait aucun lien avec l’activité agricole, justifiant 
l’inscription en secteur UBj et non A (agricole) de son emprise située au sud de la partie pouvant recevoir une construction 
principale. Ce secteur UBj permettrait alors d’autoriser au moins un abri de jardin ou encore une piscine. Dans l’immédiat, le 
classement en secteur UBj ne remet pas en cause l’usage agricole de cette partie de parcelle. Il en est de même dans les autres 
cas observés. Afin de tenir compte de l’usage actuel à des fins agricoles, il est proposé d’ajouter au règlement 
du secteur UBj, la possibilité d’implanter des installations légères (type serres, tunnels, etc.) qui seraient 
nécessaires à l’activité agricole qui s’y exerce.   

 

15) Répertorier dans la légende des zones du règlement graphique, le secteur 
Ai (parcelles agricoles concernées par le PPRI) qui correspond à quelques 
parcelles près au périmètre de l’autorisation d’exploiter donnée à la société 
Lafarge Granulats pour une durée de 20 ans. Un zonage spécifique Aci aurait 
pu être créé sur la partie pouvant être exploitée en carrière. 

 

Il a décidé d’inscrire ces parcelles en zone agricole (Ai, indiquant leur caractère inondable) au PLU révisé du fait que la 
période d’extraction de matériaux va prochainement prendre fin, avec une remise en terre agricole des emprises concernées 
(ces emprises sont d’ailleurs déclarées à la PAC) que les dispositions du PLU visent donc à anticiper. Pas d’ajustement à 
apporter au dossier PLU. 

 

16) Certaines parcelles situées en limite de la zone urbaine doivent soit être 
répertoriées en tant que dents creuses, soit être reclassées en zone agricole 
ou naturelle. 

 

Les trois parcelles en question correspondent bien à des dents creuses au regard de leur desserte par les réseaux et du 
caractère urbanisé des terrains avoisinants. Il est donc proposé d’ajuster en conséquence la carte figurant en page 54 
du rapport de présentation. 

 

17) Les limites du zonage sont à retravailler dans la mesure où elles 
débordent sur des parcelles agricoles. 

 

La délimitation du découpage des zones urbaines (et secteur de jardins associé) a privilégié la prise en compte de 
l’intégrité de l’unité foncière, même si une partie de celle-ci peut être actuellement exploitée par l’activité agricole. En 
effet, du fait que ces terrains présentent un caractère constructible (dans leur partie au plus près de la voie publique), il est 
difficile d’inscrire en zone agricole, l’autre partie qui serait alors totalement inutilisable pour le propriétaire non exploitant 
agricole. Dans le même temps, le classement en zone urbaine (et secteur de jardins) ne remet pas en cause l’usage agricole 
du terrain. Pas d’ajustement à apporter au dossier PLU. 

 

18) Certaines parcelles classées en zone UBp demandent à être justifiées 
au regard du rapport de présentation (page 54) présentant le potentiel 
foncier dans la trame urbaine constituée. 

 

Le secteur UBp délimité au plan se cale sur les emprises communales déjà occupées par des équipements publics ou 
pouvant l’être pour recevoir leurs extensions sur place en lien avec le développement de la commune. En lien avec les 
conclusions de l’enquête publique, il est décidé de remplacer le secteur UBp autour du cimetière par une zone UB 
simple facilitant la valorisation de ce foncier communal proche du centre bourg.  
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Remarques des services de l'Etat 
  

 

Réponses proposées en groupe de travail 
 

19) Les éléments faisant l’objet de protections particulières pourraient faire l’objet 
d’une annexe spécifique indépendante du règlement écrit. 

 

Il ne semble pas utile de réaliser ce document annexe car les informations portées sur le plan de découpage en 
zones au 1/2000è (pièce 4b du dossier PLU) paraissent suffisamment claires en ce qui concerne les éléments à 
préserver : porches, murs (pour certains figurant page 71 du rapport de présentation), éléments plantés de 
jardin. Pas d’ajustement à apporter au dossier PLU. 

 

20) Le plan du réseau communal d’électricité pourrait être annexé au dossier PLU afin 
de faciliter les instructions des demandes d’urbanisation. 

 

Le plan du réseau d’électricité à l’échelle du village ne constitue pas une pièce obligatoire d’un dossier PLU. 
Pour autant, la commune peut décider de l’ajouter au document tout en gardant à l’esprit que ce document est 
évolutif (les données communiquées par l’exploitant évolue régulièrement en fonction des besoins des 
constructions desservies). Pas d’ajustement à apporter au dossier PLU. 

 

21) Dans la notice sanitaire (eau potable), remplacer le terme « DDASS » par 
« ARS ». 

 

Il est proposé d’apporter cette rectification à la notice sanitaire.  
 

22) La loi du 7 juillet 2016 relative à la Liberté de la Création, à l’Architecture et au 
Patrimoine incite à la création de nouveaux périmètres de protection plus cohérents 
autour des Monuments Historiques (Périmètres Délimités des Abords) sur proposition 
de l’ABF et après enquête publique qui peut être menée conjointement à celle relative 
à l’élaboration ou la révision du PLU. Ces périmètres permettent notamment de 
s’opposer à toute demande portant sur les travaux de construction ou d’installation 
allant dans le sens d’une meilleure prise en compte des économies d’énergie au risque 
de dénaturer le bâtiment et ses abords pouvant présenter un intérêt architectural, 
patrimonial et paysager.  
 

 
La commune considère que les périmètres actuels attachés aux Monuments Historiques sont adaptés à la 
configuration du village. Pas d’ajustement à apporter au dossier PLU. 
 
 
 

 

23) L’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) souhaite 
des rectifications ou des compléments aux articles 11 et 15 du règlement : 
- Dans chaque zone, préciser que l’ensemble des matériaux mis en œuvre sera 
naturel et leur teinte sera traditionnelle. 
 
- Article UA11 (bâtiments d’activités) : préciser que les menuiseries en PVC, en 
aluminium, en fibres de verres ne sont pas compatibles avec le respect du bâti 
traditionnel. L’aluminium ou l’acier peuvent être acceptés  dans le cas 
d’architectures élancées (vérandas, jardins d’hiver, construction type « atelier »). 
 
- Article UA11, UB11, AU11 : ne pas autoriser les volets roulants sur les 
constructions de bâtiments traditionnels et les architectures d’accompagnement de 
ce bâti (constructions neuves). 
 
 
- Article UA11, UB11, AU11 : n’autoriser que la lucarne à capucine et dans la 
zone AU, qu’un seul châssis de toiture avec vitrage séparé par un meneau côté 
rue, en l’absence de lucarne à capucine. 
 
- Article UA11, UB11 : Supprimer la possibilité de réaliser des clôtures 
composées d’un soubassement surmonté d’une grille en ferronnerie simple (y 
compris aluminium), ou d’une barrière (en bois ou en PVC). Préciser que les 
clôtures seront constituées de haies vives d’essences locales protégées de 
préférence par un grillage à simple torsion. 
 

 
 
 
Les dispositions du règlement prévoient bien cette mise en œuvre (utilisation de la pierre naturelle de pays). 
 
 
Au regard de ce qui existe sur les vitrines commerciales du bourg, les auteurs du PLU ne souhaitent pas 
interdire les menuiseries en aluminium (le PVC étant interdit). Pas de modification apportée au règlement. 
 
 
Suivant les échanges qui ont été tenus tout au long de l’étude de la phase réglementaire et au regard de ce qui 
existe sur la commune en ce qui concerne l’aspect et la forme des ouvertures (nombreuses menuiseries en PVC 
ou en aluminium, volets roulants fréquents), il est proposé de maintenir les dispositions réglementaires 
proposées dans le projet de PLU arrêté, en rappelant que les glissières et les coffres resteront non visibles 
depuis la voie publique (en étant aménagé à l’intérieur de la construction). 
 
L’architecture locale compte des lucarnes à bâtière (utilisée traditionnellement pour le fourrage sur le bâti de 
fermes) ainsi que des lucarnes à fronton (voir photos pages 25 et 71 du rapport de présentation). Pas de 
modification apportée au règlement. 
 
 
Suivant les échanges qui ont été tenus tout au long de l’étude de la phase réglementaire et au regard des 
clôtures existantes sur la commune, il est proposé de maintenir les dispositions réglementaires proposées 
dans le projet de PLU arrêté. 
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- Article UA15, UB15, UE15, 1AU15, A15, N15 : indiquer que les panneaux 
photovoltaïques en toiture ne peuvent être autorisés que si leur couleur, aspect 
et géométrie correspondent au matériau de couverture existant. Si ce n’est pas 
possible, ils seront alors implantés au sol ou en toiture des annexes (partie 
inférieure). Dans tous les cas, ils ne devront rester non visibles ni des rues, ni 
des espaces publics, ni des routes, ni des chemins traversant les paysages et les 
espaces protégés. Les panneaux solaires thermiques recouverts d’ardoise 
naturelle peuvent être acceptés sur une couverture de même matériau. Les 
panneaux solaires sont strictement interdits sur des constructions anciennes de 
caractère traditionnel. 

 

 
Dans la mesure où l’église est inscrite en tant que Monument Historique et que le Service Territorial d’Architecture 
et du Patrimoine aura à donner son avis sur les autorisations de construction demandées dans le périmètre de 500 
mètres autour de ce monument, c’est au moment de l’instruction d’une telle demande qu’il conviendra de 
faire appliquer les éléments demandés relatifs aux panneaux photovoltaïques et aux autres installations liées aux 
nouvelles technologies. Il est donc proposé de maintenir les dispositions réglementaires proposées dans le 
projet de PLU arrêté. 
 

 
 
 
Avis favorable de la CDPENAF sur les Secteurs de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) délimités au plan et sur les extensions autorisées en zone A ou 
en zone N. 
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ANALYSE DES REMARQUES DES PERSONNES PUBLIQUES SUR LE DOSSIER P.L.U. ARRETE 
 

 
 
 
 

Ne figurent dans ce tableau que les propositions de réponses aux personnes publiques qui ont fait part d'observations sur le dossier projet de P.L.U. qui leur a été transmis. 
 
 
 

 
Remarques du Conseil Départemental de l'Oise 

  

 
Réponses proposées en groupe de travail 

  
1) L’aménagement numérique est bien développé dans le PLU que ce soit en matière de diagnostic 
ou de développement des usages numériques.  
 

 

Observation n’appelant pas d’ajustements à envisager au dossier PLU. 

 
2) Note que le PADD et le règlement du PLU révisé sont compatibles avec le projet de déviation 
de Chevrières qui s’inscrit dans la liaison RN31/RN2. Attire l’attention sur le fait que le 
pétitionnaire devra recueillir au préalable l’autorisation d’occuper le domaine public routier ainsi que 
l’accord technique des services départementaux, afin de réaliser les aménagements routiers souhaités 
sur la RD29 et la RD59. 
 

 

La commune prend bonne note de cette observation et ne manquera pas d'étudier avec le 
Conseil Départemental tout aménagement souhaitable sur le réseau routier au regard de la 
mise en œuvre du projet communal défini au PLU. Observation n’appelant pas 
d’ajustements à envisager au dossier PLU. 
 

 
3) Note la volonté de la commune de développer le réseau de circulations douces, et les données 
relatives au transport collectif sont bien reprises dans le rapport de présentation, en précisant 
que la région va devenir l’autorité organisatrice de l’intégralité de la mobilité interurbaine. 
 

 

Observation n’appelant pas d’ajustements à envisager au dossier PLU. 

 
4) Note l’existence d’une zone d’activité communale d’environ 8 ha près de la gare située en 
milieu urbain. Une possibilité d’extension de la zone d’activités logistique de Longueil-Sainte-
Marie sur le territoire communal de Chevrières paraît réalisable 
 

 

Le projet communal retenu à horizon 2030, au regard des dispositions du SCOT ne 
donnant que 8 ha d’emprise nouvelle à vocation d’activités économiques sur la 
commune, ne retient pas ce principe d’extension de zone d’activités économiques de 
Longueil-Sainte-Marie sur le territoire communal de Chevrières qui paraît également liée 
à la réalisation de la déviation nord/sud de Chevrières ; est privilégiée l’extension du site 
de la sucrerie. Observation n’appelant pas d’ajustements à envisager au dossier PLU. 

 
 
 
 

 
Remarques du Syndicat Mixte Oise Aronde  

 
Réponses proposées en groupe de travail 

  
Avis favorable sous réserve de la réalisation d’une étude hydraulique liée aux 
problématiques de ruissellement et de coulées de boue.  
 
 

 
La commune a engagé cette étude (bureau d’études retenu et missionné) en lien avec le Syndicat 
Mixte Oise Aronde et l’Entente Oise Aisne. Dans l’attente de sa finalisation (étude en cours), elle 
ne peut être jointe au dossier PLU révisé à la date de son approbation. Pas d’ajustement à 
apporter au dossier PLU.  
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Remarques de la Chambre d'Agriculture 

  

 
Réponses proposées en groupe de travail 

 

Avis favorable sous réserve : 
 
1) Il est noté avec satisfaction que le projet de PLU révisé restitue aux 
zones agricole (A) et naturelle (N) près de 20 ha initialement prévus en 
zone à urbaniser (AU) à vocation d’habitat ou d’activités, attestant bien 
d’une moindre consommation d’espaces agricoles et naturels. 

 

 
 
Observation n’appelant pas d’ajustements à envisager au dossier PLU. 

 

2) Il est demandé en zone UA de distinguer les pentes des toitures des 
habitations et celles des constructions agricoles (10° pour ces dernières). 
 
 
 

 

Cette distinction est faite puisqu’il est bien indiqué qu’en zone UA, les bâtiments d’activités (donc y compris 
agricoles)  auront une pente de toiture minimum de 12°. Pas d’ajustement à apporter au dossier PLU. 

 
3) Il est demandé de préciser qu’il n’est appliqué aucune règle de 
stationnement en dehors des voies et emprises publiques, pour les 
nouvelles constructions et installations agricoles prévues en zone UA. 

 
Il est proposé d’ajouter que les nouveaux bâtiments strictement liés à l’activité agricole ne font pas l’objet 
de règle relative au stationnement en dehors des voies et emprises publiques. 

 
4) Préciser à l’article 6 de la zone A que les constructions et 
installations agricoles nouvelles ne sont pas concernées par la règle de 
recul d’au moins 100 m de l’axe de l’autoroute et de la ligne ferroviaire 
à grande vitesse. 

 
Il est proposé d’ajouter que les nouveaux bâtiments strictement liés à l’activité agricole ne sont pas 
concernés par la règle de recul de 100 m de l’axe de l’autoroute et de la ligne ferroviaire à grande vitesse. 

 

5) Il est demandé de porter à 15 mètres au faîtage la hauteur des 
constructions autorisées dans l’ensemble de la zone agricole (A). 
 
 

 

Lors de la réunion avec les exploitants agricoles, il a été précisé que s’il devait y avoir de nouvelles constructions dans la 
zone agricole, celles-ci seraient localisées à proximité des corps de ferme existant. Compte tenu que les emprises inscrites 
en zone agricole s’inscrivent dans un paysage ouvert (rebord de plateau au nord du bourg et fond de vallée au sud du 
bourg), il semble préférable de limiter à 12 mètres au faîtage, la hauteur des constructions isolées (celles non rattachées à un 
corps de ferme) qui pourraient être envisagées dans la zone agricole, en rappelant qu’il est possible d’avoir des pentes de 
toiture très faibles, offrant donc un important volume utile à l’intérieur de la construction. Il est donc proposé de ne pas 
modifier les dispositions du PLU sur ce point. 

 
6) Mettre en cohérence les emprises des secteurs soumis à des OAP, 
entre le plan de découpage en zones et les OAP (parcelle n°151 rue 
Fouquet, parcelle n°276 « La Garenne »). 

 
Effectivement, les limites d’emprise de chacune de ces OAP figurant sur le plan de découpage en zones au 1/2000ème 
sont à ajuster. Il est donc proposé de rectifier en conséquence le plan de découpage en zones au 1/2000ème. 

 
7) Il est demandé de compléter le diagnostic agricole territorial en y 
mentionnant entre autre les différents élevages. 

 
Il est proposé d’ajuster et de compléter le diagnostic agricole. 
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Remarques de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Oise 
  

 
Réponses proposées en groupe de travail 

  
Avis favorable sous réserve de prise en compte des remarques émises. 
 
1) Concernant la prise en compte des enjeux économiques, le diagnostic des 
activités est cours (page 40 du rapport de présentation) et pourrait être renforcé 
(activités exercées par zone, besoins et problématiques signalées par les entreprises, 
répartition du nombre d’emplois par secteur d’activités, intérêt à étendre la zone 
d’activités économiques de Longueil-Sainte-Marie sur le territoire de Chevrières, 
infrastructures et projets de transport fluvial en vallée de l’Oise, etc.). 

 
 
L’ensemble des éléments évoqués par la Chambre de Commerce et d’Industrie ne paraît pas être en 
mesure d’apporter des informations primordiales pouvant impacter les orientations d’aménagement 
relatives à l’économie définies au PADD. Pour informations, peu de réponses a été donné sur le 
questionnaire adressé aux commerçants. 
Pas de modification des dispositions du PLU sur ce point. 
 

 
2) Prévoir un secteur particulier dans la zone N (et non un classement en zone A) 
des emprises faisant l’objet d’extraction de matériaux, en y autorisant la création 
ou l’extension des carrières mais aussi les constructions, installations et 
aménagements associés. 

 

Ce classement a été envisagé lors des études qui ont conduit à la révision du PLU. Pour autant, il a été 
indiqué que l’exploitation de carrières arrivait en fin de parcours et que les terrains étaient 
progressivement remis en état (retour en espace agricole) ce qui a justifié le classement en zone 
agricole. A ce stade de la procédure de révision du PLU, la délimitation dans la zone naturelle (et non 
agricole) d’un nouveau secteur dans lequel seraient admises les installations nécessaires à l’activité de 
carrières, nécessiterait une nouvelle consultation de la CDPENAF. Il est donc proposé de ne pas 
modifier les dispositions du PLU sur ce point. En cas de besoin à l’avenir de l’activité de carrière 
autorisée, la commune est consciente qu’il conviendra d’envisager une évolution du PLU. 

 
3) La suppression de la zone à urbaniser à des fins d’activités en continuité de la 
zone existante de la gare (rue des Érables) devrait être mieux justifiée. Le secteur 
Nb du PLU avant révision proposait une réglementation plus adaptée aux bassins 
de décantation de la sucrerie. 

 
La suppression de la zone à urbaniser venant en continuité de la zone d’activités rue des Érables est 
clairement justifiée au PLU révisé en indiquant notamment qu’au regard de l’enveloppe attribué par le 
SCOT pour recevoir de nouvelles activités, le projet communal privilégie le développement du secteur 
de la sucrerie (bien accessible, à l’écart des zones habitées, non soumis à contraintes 
environnementales). Concernant les bassins de décantation, la commune n’est pas au fait de travaux 
éventuels qui seraient soumis à autorisation d’urbanisme sur ce secteur. Si cela était le cas à l’avenir, il 
serait possible d’envisager une modification du PLU au regard du projet envisagé. Pas de 
modification des dispositions du PLU sur ce point. 

 
4) Les sites accueillant des activités économiques rue de la Galette mériteraient 
un classement autre qu’en zone agricole. Sur le secteur UBr, la servitude de gel de 
l’urbanisation pour une durée de 5 ans défavorisera la réutilisation des bâtiments 
actuels jusqu’à l’émergence d’un projet global. 

 

Les bâtiments réalisés rue de la Galette, à l’écart du périmètre actuellement urbanisé du bourg, l’ont été 
pour répondre à des besoins de l’activité agricole et de sa diversification ; d’ailleurs la réglementation 
d’urbanisme en place à cette époque ne permettait que cet usage. Depuis, il est constaté pour certains, 
un changement de destination de leur usage alors même qu’ils se trouvent en zone agricole. Le projet 
communal traduit au PADD du PLU révisé maintient le caractère agricole de cet espace et des 
constructions qui s’y trouvent en acceptant leur changement de destination suivant les dispositions de 
l’article L.151-11 du code de l’urbanisme afin de ne pas nuire aux activités actuelles. Concernant le 
secteur UBr, il est bien indiqué que si un projet viable sur ce site (aussi à des fins économiques) était 
validé par la commune, sa mise en œuvre avant le délai de 5 ans serait possible puisque la servitude 
serait automatiquement levée. Pas de modification des dispositions du PLU sur ce point. 

 
5) La règle interdisant les nouvelles activités industrielles ou d’entrepôt à 
vocation industrielle dans les zones urbaines pourrait être nuancée, en autorisant 
par exemple les activités industrielles et les entrepôts discrets et de taille adaptée ; 
assouplir pour les constructions à usage d’activités autorisés en zone UA et en 
zone UB, les règles d’emprise au sol, de limitation des hauteurs, des reculs par 
rapport aux voies et emprises publiques, de traitement des eaux pluviales, de 
plantation des emprises restées libres de construction. 

 
Ce n’est pas l’aspect des constructions à usage industriel ou à usage d’entrepôt à vocation industrielle qui 
pose problème dans la règle édictée ; il s’agit plutôt des conséquences en termes de nuisances et de 
circulations par rapport au fait que les accès, le stationnement, les habitations voisines ne sont pas adaptées à 
ce type d’activité dans le village. Par ailleurs, dans un souci d’équité des administrés devant les règles 
d’urbanisme, il paraît important que celles-ci restent cohérentes entre différents types d’usage des sols dans 
une zone urbaine mixte. Par ailleurs, et de manière plus générale, il convient d’encourager l’implantation 
d’activités économiques dans les zones prévues à cet effet, définies au SCOT et portées par la compétence 
désormais communautaire. Il est donc proposé de ne pas modifier les dispositions du PLU sur ce point. 
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Remarques de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Oise 

  

 
Réponses proposées en groupe de travail 

 

6) En zone UE, revoir la règle demandant à ce qu’un périmètre de protection 
engendrée par une activité reste contenu à l’intérieur des limites de la propriété 
recevant l’activité. En effet, il existe des outils au bénéfice des acteurs publics 
permettant de maîtriser le foncier impactée par une mesure de protection engendrée 
par une activité. 

 
La commune prend bonne note de cette remarque, tout en signalant qu’il lui paraît difficile de 
justifier devant les citoyens, l’engagement de dépenses publiques pour participer à des acquisitions 
foncières sur des parties de terrain impactées par une activité privée engendrant des risques 
technologiques. 
Il est donc proposé de ne pas modifier les dispositions du PLU sur ce point. 

7) En zone UE, assouplir la règle sur les dispositifs de pré-traitement des eaux 
pluviales ; afin de rendre possible le dépassement de l’acrotère ; de porter à 15 
mètres la hauteur maximale autorisée des constructions et installations sur 
l’ensemble de la zone (pas uniquement sur le site de la sucrerie) ; sur la nécessité de 
masquer les citernes et installations similaires ce qui s’avèrent difficile pour la 
sucrerie. 

 
La zone d’activités rue des Érables est contiguë à des habitations. Afin de ne pas créer de gênes sur 
ce quartier habité et de maintenir une certaine cohérence architecturale entre ces habitations et le site 
d’activités, il convient de maintenir les règles fixées. Sur le site de la sucrerie, il est considéré au 
projet communal que le développement possible des activités à l’ouest de la route de Grandfresnoy 
doit respecter des gabarits de construction adaptés au paysage ouvert dans lequel s’inscrit cette 
emprise. 
Il est donc proposé de ne pas modifier les dispositions du PLU sur ce point si ce n’est à l’article 
4 pour les dispositifs de pré-traitement des eaux pluviales (alinéa à supprimer sachant que la loi 
sur l’eau oblige les porteurs de projet à présenter des techniques adaptées). 

 
8) Ajuster les dispositions réglementaires dans le secteur 1AUe, pour qu’elles 
soient similaires à celles de la zone UE voisine. Revoir le principe de desserte fixé 
dans les OAP du secteur 1AUe. 

 
Les dispositions fixées pour la zone 1AUe visent justement à ne pas reproduire les insuffisances de la 
réglementation existante pour la zone UE notamment en ce qui concerne les reculs par rapport aux 
voies publiques, les gabarits des constructions, etc. Concernant les accès au secteur 1AUe, il n’est pas 
souhaitable que la desserte des terrains soit envisagée depuis des chemins ruraux non prévus à cet 
usage. 
Il est donc proposé de ne pas modifier les dispositions du PLU sur ce point. 

 
9) Ajuster les dispositions réglementaires dans la zone naturelle (secteur 
constructible, notamment Nl). 

 
Il est rappelé que la zone naturelle n’a pas vocation à être construite. Les secteurs proposés au PLU 
révisé visent à autoriser des aménagements limités en lien avec la valorisation des milieux naturels 
sans pour autant ouvrir le champ à une urbanisation inappropriée. 
Il est donc proposé de ne pas modifier les dispositions du PLU sur ce point. 

 
10) Autoriser les activités d’artisanat, de bureaux, etc. dans les OAP du PLU à 
vocation d’habitat, et pas uniquement des activités de services. 

 
De manière plus générale, il convient d’encourager l’implantation d’activités économiques dans les 
zones prévues à cet effet, définies au SCOT et portées par la compétence désormais communautaire. 
Les activités de services à la population ont un véritable intérêt dans des secteurs d’habitat (elles 
répondent à un besoin sur place) sans engendrer un risque de nuisances ou de gênes pour les 
riverains ; ce n’est pas systématiquement le cas des autres activités proposées. Il est donc proposé de 
ne pas modifier les dispositions du PLU sur ce point. 

 
11) Revoir les dispositions du PADD parlant de continuités écologiques potentielles 
alors que le diagnostic indique qu’il n’y a pas de continuités écologiques à prendre 
en compte. La mention des zones humides potentielles du SAGE (page 5 du 
PADD) ne semble pas opportune. La délimitation du secteur Ai semble étonnante 
du fait que le PPRi est en cours de révision. 

 
La présence de trame arborée non négligeable dans la partie sud de la commune laisse supposer 
qu’au moins une petite faune vit dans ce milieu naturel (c’est d’ailleurs observé in situ). A ce jour 
l’enjeu environnemental de continuités écologiques n’est pas clairement identifé par les autorités 
compétentes, mais cela pourrait l’être à l’avenir : les dispositions du PADD en font donc écho. C’est 
également le cas des zones humides potentielles et des zones à dominante humide évoquées au 
PADD puisqu’identifiées dans des documents cadres à prendre en compte (SAGE, SDAGE) par le 
PLU, sans pour autant qu’il n’y ait de traduction réglementaire sur les emprises concernées. Enfin, le 
secteur Ai figurant au plan reprend justement la seule emprise du territoire communal identifiée 
comme étant à risque d’inondations dans le PPRi actuellement applicable (pas celui en cours de 
révision). Il est donc proposé de ne pas modifier les dispositions du PLU sur ce point. 

 




